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Sécuriser la rédaction d'un accord collectif à toutes ses
étapes

Directeurs et Responsables des
ressources humaines -
Collaborateurs de la direction des
ressources humaines - Chargés des
relations sociales - Juristes en droit
social

Aucun prérequis nécessaire

Expertise

Formation animée par un expert en
relations sociales

Atelier fil rouge permettant
l'alternance d'apports théroriques et
de mise en pratique

Code

600797
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

1 247 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Acter le suivi de la négociation : les minutes de discussion

Acter l’échec de la négociation : rédiger le procès-verbal de
désaccord

Identifier et intégrer les principes devant guider la rédaction

Rédiger les clauses types d’un accord collectif

Focus : rédiger un avenant à un accord collectif

Rédiger un accord collectif : réflexes et points
de vigilance


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
25 Sep. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Objectifs pédagogiques

Appréhender les techniques de rédaction d’un accord collectif et les écueils
à éviter

.

Identifier les erreurs courantes.
Cerner les risques de contentieux liés à l’interprétation de l’accord.

Programme de la formation

Les cas d'échec.
Quel contenu en cause ?.

Principes liés à la rédaction de l’accord.
Principes liés au type d’accord.
Principes liés à l’articulation de l’accord avec des normes de niveau
supérieur ou identique

.

Les parties prenantes.
Rédaction du préambule.
Définition de l'objet de l’accord.
Périmètre/champ d’application.
Durée de l’accord : déterminée ou indéterminée ?.
Clauses de suivi, de rendez-vous, de révision et de dénonciation.
Clauses liées à l’adhésion/interprétation.
Clauses liées à la publicité de l’accord/notification/dépôt/information des
salariés

.
Clause relative aux modalités particulières de signature.

Atelier fil rouge : à partir d'un cas concret et tout le long de la formation, les
participants entreprennent la rédaction d'un accord collectif

.

Parmi nos formateurs
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Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Marie-Laurence Boulanger

Avocat associé, Cabinet FROMONT BRIENS
Titulaire d'un CAPPA, elle est Avocat associé chez Fromont
Briens depuis 2002. Ses domaines d'expertise sont le
conseil en droit social, consultations et conseil stratégique
(PSE, GPEC défensive, négociation collective, AT/MP
inaptitude, durée du travail) ainsi que les contentieux
individuels et collectifs du travail (Conseil de
Prud'hommes, Tribunal Judiciaire, Pôle social). Elle a
participé à la rédaction de plusieurs rapports officiels en
droit du travail. Elle est responsable formation au sein de
Fromont Briens et est formatrice pour divers organismes
de formation.
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